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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre à vingt heures trente minutes, les
membres du Conseil municipal de la Commune de Vélizy-Villacoublay, dûment
convoqués individuellement et par écrit le vingt-et-un septembre deux mil vingt-trois,
se sont réunis à la Mairie, sous la présidence de M. Pascal Thévenot, Maire de Vélizy-
Villacoublay.
Nombre de conseillers en exercice : 35

Quorum : 18 

Présents : 28
M. Pascal Thévenot, Mme Magali Lamir, M. Jean-Pierre Conrié, Mme Michèle Ménez,
M. Frédéric Hucheloup, Mme Elodie Simoes, M. Damien Metzlé, Mme Nathalie Brar-
Chauveau, M. Olivier Poneau, Mme Johanne Ledanseur, M. Bruno Drevon, M. Pierre
Testu, M. Michel Bucheton, Mme Christiane Lasconjarias, Mme Dominique Busigny,
Mme Nathalie Normand, Mme Valérie Sidot-Courtois (à compter de la délibération
n° 2023-09-27/02 incluse), M. Bruno Larbaneix, M. Arnaud Bertrand, Mme Chrystelle
Coffin, M. Marouen Touibi, M. Alexandre Richefort, Mme Claudine Queyrie,
M. Philippe Ferret, M. Amroze Adjuward, M. Pierre-François Brisabois, M. François
Daviau, M. Franck Parissier.

Ont donné procuration : 08
Mme Valérie Sidot-Courtois à Mme Michèle Ménez (jusqu'à la délibération
n° 2023-09-27/01 incluse), Mme Valérie Pécresse à M. Pascal Thévenot, Mme Solange
Pétret-Racca à Mme Chrystelle Coffin, M. Omar N'Dior à M. Bruno Larbaneix,
M. Michaël Janot à M. Marouen Touibi, Mme Christine Decool à M. Alexandre
Richefort, M. Franck Thiébaux à M. Arnaud Bertrand, M. Hugues Orsolin à M. François
Daviau.
Secrétaire de Séance : Mme Johanne Ledanseur.

Délibération n° 2023-09-27/14

Objet : avis au Conseil municipal - Rapport social unique 2022 pour la Commune.



Délibération n° 2023-09-27/14

Objet : avis au Conseil municipal - Rapport social unique 2022 pour la Commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

SUR proposition du Maire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions,

VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 9 bis A,

VU la Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, et 
notamment son article 5,

VU le Code Général de la Fonction Publique, et notamment son article L.231-4,

VU le Décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020, relatif à la base de données sociales 
et au rapport social unique dans la fonction publique,

VU l’avis favorable, à l’unanimité, rendu par le Comité Social Territorial réuni en séance 
le 14 septembre 2023,

CONSIDÉRANT que le rapport social unique est réalisé chaque année au titre de l’année 
civile écoulée, qu’il permet de dresser un bilan des ressources humaines et s’articule 
autour de 10 thématiques : l’emploi, le recrutement, les parcours professionnels, la 
formation, les rémunérations, la santé et la sécurité au travail, l’organisation du travail 
et l’amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail, l’action sociale et la 
protection sociale, le dialogue social, et la discipline,

CONSIDÉRANT que ce rapport, ainsi que l’avis du Comité Social Territorial sur celui-ci 
sont transmis à l’assemblée délibérante, 

CONSIDÉRANT que la commission Ressources réunie en séance le 18 septembre 2023 a 
pris acte de l’avis des membres du Comité Social Territorial du 14 septembre 2023 et du 
rapport social unique 2022,

ENTENDU l’exposé de Madame Johanne Ledanseur, rapporteur,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

PREND ACTE de l’avis de membres du Comité Social Territorial du 14 septembre 2023 
relatif au rapport social unique 2022 et du rapport social unique 2022.

DIT que le rapport social unique 2022 est disponible sur les sites intranet et Internet de 
la Commune.

Fait et délibéré en séance le 27 septembre 2023.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours 
pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de Versailles ou par voie 
dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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